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ARTICLE 10 TER

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« en France »

les mots :

« , ou toute autre matière obtenue à partir de boues d’épuration seules ou en mélanges, en France, à 
l’exception des boues provenant d’installations dont le fonctionnement est mutualisé avec un État 
voisin ou de la principauté de Monaco ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision qui étend les interdictions d'importation aux boues mélangées et qui 
ménage le cas particulier des installations mutualisées de traitement des boues, dans les communes 
frontalières.


